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Description 

La  présente  invention  a  pour  objets  des  éléments 
en  béton  préfabriqués  pour  la  construction  de  murs 
de  soutènement. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  la  fabrica- 
tion  d'éléments  préfabriqués  en  béton  pour  les  tra- 
vaux  publics. 

Une  des  applications  principales  de  l'invention 
est  la  construction  de  murs  de  soutènement  de  talus 
inclinés  ou  verticaux,  ayant  un  alignement  droit  ou 
courbe  et  associés  à  des  propriétés  d'absorption  pho- 
nique,  et  dans  lequel  on  veut  conserver  la  possibilité 
de  faire  pousser  des  végétaux. 

On  connait  différents  systèmes  qui  permettent  de 
réaliser  des  murs  de  soutènement,  soit  par  la  techni- 
que  des  murs-caisson  composés  d'éléments  assez 
lourds,  soit  par  la  technique  d'éléments  modulaires 
encastrables  les  uns  dans  les  autres,  mais  rares  sont 
les  systèmes  qui  répondent  à  toutes  les  contraintes 
précédentes  d'application. 

Dans  la  première  catégorie,  divers  brevets  ont 
été  déposés  et  on  se  référera  par  exemple  à  celui  n° 
FR  2421243  déposé  par  l'ENTREPRISE  ALBERT 
PELLER  et  Cie)  qui  décrit  des  murs  d'isolation  phoni- 
que,  composés  de  poutrelles  transversales  et  de  pou- 
trelles  longitudinales  entrecroisées  avec  les  précé- 
dentes  qui  forment  deux  chaînages  continus  et  les 
poutrelles  longitudinales  situées  à  l'avant  du  mur  ont 
une  section  en  forme  d'auge.  Les  poutrelles  transver- 
sales  et  longitudinales  encadrent  des  puits  rectangu- 
laires  remplis  de  terre  végétale. 

Par  ailleurs,  le  brevet  FR  2435661  de  l'entreprise 
SABLA  décrit  des  murs-caisson  qui  comportent  des 
parois  transversales  composées  de  poutrelles  pla- 
cées  les  unes  au-dessus  des  autres  ;  des  plaques  de 
façade  inclinées  vers  l'extérieur  en  montant,  qui  sont 
placées  dans  des  encoches  des  poutrelles  transver- 
sales  et  des  barres  ou  poutrelles  transversales  qui  re- 
lient  les  extrémités  arrière  des  poutrelles. 

Tous  les  murs  décrits  dans  ces  documents  anté- 
rieurs  sont  composés  d'éléments  préfabriqués  relati- 
vement  lourds,  qui  nécessitent  l'usage  d'engins  de 
manutention  pour  leur  mise  en  place.  De  plus,  les  for- 
mes  de  ces  éléments  préfabriqués  sont  souvent 
complexes  et  nécessitent  la  confection  de  moules  de 
préfabrication  onéreux. 

Dans  la  deuxième  catégorie,  dans  laquelle  se  si- 
tue  la  présente  invention,  on  relève  des  dizaines  de 
demandes  de  brevets,  qui  répondent  en  fait  à  une 
partie  des  critiques  que  l'on  peut  faire  à  la  première 
catégorie,  en  proposant  des  éléments  plus  légers  qui 
peuvent  être  alors  manipulés  et  mis  en  place  à  la 
main. 

De  plus,  les  faibles  dimensions  relatives  de  ces 
éléments  peuvent  permettre  suivant  leur  configura- 
tion  de  suivre  des  profils  courbes  de  talus  alors  que 
les  éléments  de  la  première  catégorie,  plus  longs,  ne 

s'adaptent  pas  à  toutes  les  courbes  souhaitées. 
On  se  référera  également  à  titre  d'exemple  à  la 

demande  de  brevet  n°  FR  2374478  déposée  par  Mon- 
sieur  Jean  FAMY  le  16/12/76  sur  des  "éléments  de 

5  soutènement  de  talus"  constitué  chacun  d'un  bloc  pa- 
rallélépipédique  ayant  des  rainures  femelles  en  trian- 
gle  sur  toutes  ses  faces  et  qui  grâce  à  des  clavettes 
maies  de  section  carré  intercalées  entre  les  blocs  et 
glissées  dans  les  rainures  se  faisant  face  solidarisent 

10  les  éléments  entre  eux  ;  par  le  jeu  de  plusieurs  rainu- 
res  parallèles  et  perpendiculaires,  il  est  ainsi  possible 
de  suivre  un  talus  incliné,  de  faire  des  angles,  mais 
non  de  suivre  des  courbes  ni  de  végétal  iser  ledit  talus. 

La  demande  de  brevet  allemand  n°  DE  3118487 
15  déposée  le  05/09/81  par  Monsieur  REINHARD  Juras- 

chek  décrit  des  éléments  cylindriques  à  axe  vertical 
dont  la  section  à  la  forme  de  pièces  de  puzzle  avec 
deux  rainures  maies  sur  deux  faces  verticales  oppo- 
sées  et  deux  rainures  femelles  compatibles  avec  les 

20  premières  sur  deux  autres  faces  verticales  opposées, 
lesquels  éléments  peuvent  être  reliés  par  des  pièces 
de  forme  allongée  faisant  rotule  entre  deux  rainures 
femelles  de  deux  éléments  de  base  et  permettant  ain- 
si  de  suivre  une  courbe.  Il  n'est  pas  possible  cepen- 

25  dant  de  suivre  un  talus  incliné  à  forte  pente,  ni  de  le 
végétaliser. 

La  demande  de  brevet  FR  2570411  déposée  le 
19/09/84  par  Monsieur  Pierre  CHAMBREUIL  porte 
sur  des  "éléments  monoblocs  pour  la  consolidation  de 

30  mur  double"  ;  ces  éléments  ont  une  face  plane  et  la 
face  opposée  constituée  de  rainures  maies  et  femel- 
les  pouvant  coopérer  et  s'autobloquer  avec  celles 
d'autres  éléments  qui  sont  assemblés  entre  eux  en 
quinconce  dans  les  deux  directions  du  plan  constitué 

35  par  le  mur  que  l'on  veut  construire  :  celui-ci  est  alors 
autobloqué  sans  mortier  ni  ciment,  mais  ne  peut  être 
incliné  ni  courbe  et  n'est  donc  pas  adapté  à  un  talus. 

On  connait  également  la  demande  de  brevet  eu- 
ropéen  n°  0215994  déposée  le  26/09/85  parle  suisse 

40  Rolf  SCHELWILLER  sur  des  éléments  en  forme  de 
caisson  de  section  carré  creuse  en  leur  centre  et 
comportant  des  rainures  en  queue  d'aronde  femelle 
au  milieu  de  leur  quatre  faces  verticales  :  ils  sont  alors 
assemblés  les  uns  aux  autres  par  des  éléments  plan 

45  de  liaison  ayant  des  extrémités  maies  pouvant  se  lo- 
ger  dans  les  rainures  desdits  éléments-caisson  :  ce 
système  permet  un  suivi  de  talus  incliné  grâce  à  d'au- 
tres  pièces  intermédiaires  et  des  rainures  parallèles 
et  perpendiculaires  sur  les  faces  inférieures  et  supé- 

50  heures,  mais  ne  permet  pas  de  suivre  des  courbes. 
On  pourrait  citer  encore  bien  d'autres  brevets  tel 

que  celui  du  même  suisse  que  ci-dessus  déposé  le 
20/03/87  en  Europe  n°  0282679  et  complémentaire 
du  précédent  avec  des  éléments  additionnels  permet- 

55  tant  justement  le  suivi  de  courbes,  ou  celui  de  Mon- 
sieur  RUCKSTUHL  Willi  déposé  en  Allemagne  le 
01/12/87  sous  le  n°  DE  3740646  décrivant  un  ensem- 
ble  de  six  à  huit  éléments  coopérant  entre  eux  grâce 
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à  des  rainures  en  queue  d'aronde  pour  réaliser  divers 
profils  de  murs  de  talus  inclinés  ou  verticaux.  On 
connait  par  ailleurs  du  brevet  GB-A-9474/1915  un 
bloc  de  construction  ayant  les  caractéristiques  men- 
tionnées  en  préambule  de  la  revendication  1  an-  5 
nexée. 

Tous  ces  systèmes  rapidement  exposés  sont  : 
soit  assez  simples  de  réalisation,  de  montage  et 
comportent  peu  d'éléments,  mais  alors  ils  ne  sont 
adaptés  qu'à  un  type  d'utilisation,  soit  assez  w 
complexes  tant  en  réalisation  qu'en  montage  et 
comportent  de  nombreux  éléments  différents  pour 
s'adapter  à  différentes  configurations. 

De  plus,  la  plupart  d'entre  eux  ne  peuvent  pas 
être  réaliser  par  des  machines  automatiques  de  pré-  15 
fabrication  d'éléments  en  béton  :  en  effet,  ces  machi- 
nes  doivent  pouvoir  démouler  les  éléments  fabriqués 
par  glissement  des  parois  ou  accessoires  de  moules 
dans  seulement  deux  directions  ;  peu  de  machines,  et 
elles  sont  alors  très  complexes  et  grèvent  le  prix  de  20 
revient  de  l'élément,  peuvent  faire  ainsi  des  rainures 
dans  des  direction  perpendiculaires  sur  plus  d'une 
face. 

Le  problème  posé  est  donc  de  pouvoir  réaliser 
des  éléments  monoblocs  en  béton  préfabriqué  pour  la  25 
constitution  de  murs  de  soutènement,  dont  la  forme 
et  les  empreintes  des  faces  permettent  une  fabrica- 
tion  avec  des  machines  automatiques  classiques  et 
standards,  et  dont  ladite  forme  extérieure  unique  per- 
met  de  réaliser  des  murs  verticaux  ou  inclinés,  des  30 
épaississements  de  ces  murs  par  adjonction  de  ces 
éléments  assemblés  entre  eux  l'une  derrière  l'autre 
tout  en  maintenant  le  suivi  de  courbe  ou  d'alignement 
droit  ;  les  dimensions  de  ces  éléments  étant  compa- 
tibles  avec  une  manutention  manuelle  et  la  forme  in-  35 
térieure  pouvant  être  adaptée  pour  permettre  de  vé- 
gétal  iser  le  mur  de  soutènement  incliné  et  d'absorber 
le  bruit  rayonnant. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un 
élément  monobloc  selon  la  revendication  1  annexée.  40 

L'objectif  de  la  présente  invention  est  atteint  avec 
un  élément  monobloc  tel  que  ci-dessus  et  comportant 
une  seule  rainure  sur  chacune  de  ses  faces  latérales, 
d'un  côté  de  forme  en  queue  d'aronde  femelle  et  de 
l'autre  de  forme  en  queue  d'aronde  maie,  lesquelles  45 
formes  tolèrent  entre  elles  une  rotation  angulaire  d'un 
élément  par  rapport  à  celui  qui  lui  est  adjacent. 

Dans  un  mode  préférentiel  de  réalisation  ledit  élé- 
ment  monobloc  comporte  deux  rainures  de  guidage 
sur  la  face  arrière  en  forme  de  queue  d'aronde  maie  50 
et  deux  sur  la  face  avant  en  forme  de  queue  d'aronde 
femelle. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse,  les  élé- 
ments  monoblocs  tels  que  ci-dessus  comportent  en 
plus  une  cavité  centrale  ouverte  sur  les  faces  supé-  55 
rieure  et  inférieure  et  pour  d'autres  éléments,  ladite 
cavité  est  fermée  du  côté  de  la  face  supérieure  et  ou- 
verte  sur  la  face  inférieure  ainsi  que  sur  la  face  avant 

par  au  moins  une  goulotte  communiquant  avec  une 
rainure  de  guidage  femelle  de  cette  face. 

Le  résultat  est  de  nouveaux  éléments  monoblocs 
en  béton  préfabriqués  pour  la  construction  de  murs 
de  soutènement  qui  répondent  à  l'ensemble  du  pro- 
blème  posé  et  permettent  de  réaliser  toute  forme  de 
murs.  En  effet,  des  systèmes  existant  dont  ceux  cités 
précédemment  ne  permettent  pas  comme  leur  des- 
cription  le  montre  de  réaliser  toute  forme  d'assembla- 
ge  sauf  en  rajoutant  des  pièces  intermédiaires  alors 
que  les  éléments  suivant  la  présente  invention  sont 
tous  de  même  dimensions  extérieures  principales  ;  et 
même  quand  les  systèmes  actuels  permettent  diver- 
ses  possibilités  de  forme,  ils  ne  peuvent  pas  être  fa- 
briqués  automatiquement  par  des  machines  stan- 
dards,  alors  que  les  éléments  suivant  la  présente  in- 
vention,  de  par  leurs  rainures  parallèles  sur  chaque 
couple  de  face  opposée,  et  de  profil  semi  ouvert,  per- 
mettent  une  telle  fabrication. 

Ainsi  ces  éléments  par  assemblage  des  uns  au- 
dessus  des  autres,  des  uns  à  côté  des  autres  et  les 
uns  derrière  les  autres  peuvent  constituer  toute  sorte 
de  murs  de  soutènement  :  droit  ou  incliné  et  suivant 
un  angle  variable,  courbure  frontale,  concave  ou 
convexe,  renforcement  arrière  ;  dans  le  cas  de  murs 
inclinés  certains  éléments  peuvent  être  alors  végéta- 
lisés  et  dans  tous  les  cas  certains  éléments  peuvent 
être  absorbant  de  bruit. 

De  plus,  ces  éléments  peuvent  être  de  faible  di- 
mension,  de  l'ordre  de  20  kilos  environ,  pour  être  ma- 
nutentionnâmes  manuellement;  ils  ne  nécessitent  au- 
cune  pièces  ni  éléments  intermédiaires  pour  les  em- 
boîter  et  les  fixer  ;  leur  mise  en  oeuvre  est  donc  sim- 
ple  et  rapide. 

On  pourrait  citer  d'autres  avantages  de  la  présen- 
te  invention  mais  ceux  cités  ci-dessus  en  montrent 
déjà  suffisamment  pour  en  démontrer  la  nouveauté  et 
l'intérêt.  La  description,  les  dessins  et  les  figures  ci- 
après  représentent  un  exemple  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  mais  n'ont  aucun  caractère  limitatif  :  d'autres 
réalisations  sont  possibles  à  partir  des  revendications 
qui  précisent  la  portée  et  l'étendue  de  cette  invention, 
en  particulier  en  changeant  la  forme  des  rainures  de 
guidage  entre  éléments. 

La  figure  1  est  une  vue  perspective  de  deux  élé- 
ments  monoblocs  prêts  à  être  empilés. 

La  figure  2  est  une  vue  dans  quatre  plans  d'un 
élément  standard. 

La  figure  3  est  une  vue  dans  quatre  plans  d'un 
élément  acoustique. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
mur  de  soutènement. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  horizontale  d'un 
mur  de  soutènement. 

La  figure  1  est  une  vue  perspective  de  deux  élé- 
ments  monoblocs  dont  l'un  peut  être  qualifié  de  stan- 
dard  1  et  l'autre  d'acoustique  2  et  prêt  à  être  empilés 
l'un  sur  l'autre  suivant  leur  axe  commun  vertical 
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xx'  pour  constituer  une  colonne.  L'élément  standard  1 
est  décrit  dans  la  figure  2  en  détail,  l'élément  acous- 
tique  2  dans  la  figure  3. 

Ces  éléments  sont  de  type  parallélépipédique 
rectangle  à  six  faces  parallèles  deux  à  deux  compor- 
tant  extérieurement  d'une  manière  connue  des  rainu- 
res  de  guidage  pouvant  coopérer  entre  deux  élé- 
ments  adjacents  ;  la  disposition  et  la  fonction  de  ces 
rainures  sont  cependant  dans  la  présente  invention 
spécifiques  à  celle-ci  et  non  enseignés  par  aucun  dis- 
positif  existant  : 

-  les  rainures  8  de  la  face  avant  14  et  celles  de 
la  face  arrière  1  5  peuvent  être  de  toute  forme 
pouvant  coopérer  entre  elles  pour  immobiliser, 
même  en  traction,  et  aligner  les  éléments  les 
uns  derrière  les  autres  :  ce  peut  être  par  exem- 
ple  des  tenons  ou  des  queue  d'aronde  de  profil 
connu  ;  il  peut  y  en  avoir  une  ou  plusieures  par 
faces.  Pour  des  raisons  esthétiques  on  mettra 
de  préférence  les  rainures  femelles  8  en  face 
avant, 

-  les  rainures  10  et  11  des  faces  latérales  16  peu- 
vent  être  de  même  type  que  celles  des  faces 
avant  et  arrière,  et  assurent  la  même  fonction 
d'immobilisation  et  d'alignement  des  éléments, 
mais  les  uns  à  côté  des  autres  :  cependant,  si 
dans  la  direction  de  profondeur  les  éléments 
sont  en  général  suivant  un  plan  perpendiculai- 
re  à  la  face  avant,  dans  la  direction  de  largeur 
les  éléments  peuvent  avoir  à  suivre  une  cour- 
bure  concave  ou  convexe  ;  pour  cela  chaque 
face  latérale  ne  comporte  alors  qu'une  seule 
rainure,  d'un  côté  maie  et  de  l'autre  côté  femel- 
le,  et  tolèrent  entre  elles  un  jeu  suffisant  pour 
qu'un  élément  puisse  pivoter  par  rapport  à  l'au- 
tre  comme  décrit  dans  la  figure  5, 

-  les  rainures  6  et  7  des  faces  supérieure  17  et 
inférieure  18  respectivement  sont  de  forme  et 
de  nature  différentes  des  précédentes  :  en  ef- 
fet,  les  éléments  peuvent  être  immobilisés  les 
uns  sur  les  autres  par  le  seul  effet  de  la  gravité 
de  leur  poids,  il  n'est  donc  pas  nécessaire 
d'avoir  des  rainures  de  maintien  comme  dans 
le  plan  horizontal  ;  de  préférence  pour  simpli- 
fier  d'une  part  la  fabrication  lors  du  démoulage 
et  d'autre  part  leur  centrage  lors  de  leur  empi- 
lage,  elles  sont  de  section  de  type  pseudo  tra- 
pézoïdale  en  creux  pour  celles  6  des  faces  su- 
périeures  17  avec  la  plus  grande  base  tournée 
vers  l'extérieur,  et  en  bosse  pour  celles  7  de  la 
face  inférieure  18  avec  la  petite  base  tournée 
vers  l'extérieur  et  éventuellement  arrondie. 
D'autre  part,  comme  les  éléments  doivent  pou- 
voir  suivre  une  pente  de  talus  incliné,  les  rainu- 
res  femelles  6  sont  au  moins  au  nombre  de 
deux  et  de  préférence  trois  et  les  rainures 
maies  ne  peuvent  être  que  de  deux  et  pouvant 
s'encastrer  dans  deux  rainures  femelles  à  che- 

val  sur  deux  éléments  placés  en  dessous 
comme  décrit  dans  la  figure  4. 

Les  éléments  blocs  sont  de  préférence  de  forme 
parallélépipédique,  rectangulaire  dont  la  longueur  est 

5  dans  le  sens  de  la  profondeur  du  mur  qu'ils  consti- 
tuent. 

La  figure  2  est  une  vue  des  quatre  plans  d'un  élé- 
ment  standard  1  tel  que  représenté  en  perspective 
dans  la  figure  1  : 

10  -  la  vue  2D  est  une  vue  de  face  de  l'élément  c'est 
à  dire  de  la  face  avant  14  de  celui-ci.  Les  rai- 
nures  8  forment  des  raies  verticales  et  afin 
d'interrompre  celles-ci  dans  un  but  esthétique 
surtout  si  les  blocs  ne  sont  pas  tout  à  fait  ali- 

15  g  nés  verticalement,  elles  peuvent  être  cou- 
pées  horizontalement  en  au  moins  une  de  leur 
extrémité  par  une  encoche  13  de  rupture  de 
ces  lignes  verticales.  Ici  on  n'a  figuré  que  l'ex- 
trémité  supérieure,  mais  elle  peut  être  coupée 

20  aussi,  ou  à  la  place,  à  la  partie  inférieure. 
-  la  vue  2B  est  une  vue  en  coupe  dans  le  plan  CC 

de  la  vue  2D  :  on  distingue  alors  avec  précision 
la  disposition  des  rainures  6  de  la  face  supé- 
rieure  située  à  la  même  distance  d  les  unes  des 

25  autres  ou  le  même  élément  représenté,  mais 
aussi  entre  celui-ci  et  un  autre  placé  devant 
et/ou  derrière  par  emboîtement  de  leur  rainure 
de  guidage  8  et  9  ;  ces  rainures  sont  ici  au  nom- 
bre  de  quatre  mais  il  pourrait  y  en  avoir  que 

30  trois  ou  au  contraire  davantage.  Sur  la  face  in- 
férieure  deux  rainures  maies  7  suffisent  et  sont 
placées  dans  le  plan  vertical  des  deux  rainures 
6  extrêmes  de  la  face  supérieure.  Par  ailleurs 
et  de  préférence,  d'une  part  pour  alléger  l'élé- 

35  ment  et  d'autre  part  pour  donner  les  fonctions 
de  végétal  isation  ou  d'acoustique  comme  re- 
présenté  figure  4,  cet  élément  standard  dit  de 
base  comporte  une  cavité  centrale  4  ouverte 
sur  ses  faces  inférieure  et  supérieure  :  cette 

40  cavité  peut  être  de  section  rectangulaire. 
Les  vues  de  2A  et  2C  sont  celles  de  dessous  et 

de  dessus  respectivement  c'est  à  dire  des  faces  1  8  et 
17.  On  y  distingue  avec  précision  les  rainures  8  et  9 
des  faces  avant  et  arrière  et  celles  10  et  11  des  faces 

45  latérales.  Les  surfaces  extérieures  20  et  21  de  ces 
rainures  latérales  10  et  11  ont  en  fait  un  rôle  de  rotule 
pour  permettre  la  rotation  d'un  élément  par  rapport  au 
suivant  :  leur  forme  doit  donc  être  de  type  sphérique 
ou  conique  enveloppant  une  sphère  et/ou  permettre 

50  un  jeu  suffisant  alors  que  celles  des  rainures  8  et  9 
peuvent  être  de  toute  autre  forme. 

On  remarque  également  sur  ces  vues  la  cavité 
centrale  4  traversant  de  part  en  part  l'élément  et  tous 
les  autres  tracés  parallèles  aux  faces  avant  et  arrière 

55  étant  ceux  représentant  les  rainures  6  et  7  des  faces 
inférieures  et  supérieures. 

La  figure  3  est  une  vue  des  quatre  plans  d'un  élé- 
ment  2  dit  acoustique  : 

4 
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-  la  vue  3D  est  la  vue  de  face  de  cet  élément  qui 
est  identique  à  celle  de  l'élément  1  standard 
mais  qui  comporte  en  plus  deux  gou  lottes  12 
situées  dans  les  rainures  8  et  communiquant 
avec  la  cavité  centrale.  Ces  goulottes  débou- 
chent  également  à  la  partie  inférieures  et 
s'arrêtent  à  mi  hauteur  de  l'élément.  Il  pourrait 
n'y  avoir  qu'une  seule  goulotte  12. 

-  la  vue  3B  est  une  vue  en  coupe  DD  de  la  vue 
3D,  où  l'on  retrouve  les  même  rainures  6,  7,  13, 
8  et  9  que  dans  l'élément  standard  suivant  la  fi- 
gure  2B.  Par  contre  la  cavité  centrale  5  est  fer- 
mée  du  côté  de  la  face  supérieure  17.  Elle  est 
ouverte  totalement  vers  la  face  inférieure  1  8  et 
partiellement  vers  la  face  avant  14  par  les  gou- 
lottes  12. 

-  les  vues  3A  et  3C  sont  celles  de  dessous  et  de 
dessus  de  cet  élément  acoustique,  avec  ses 
rainures  de  guidage  latérale  10  et  11,  frontale 
8  et  arrière  9  comme  pour  l'élément  standard 
1.  On  distingue  en  son  centre  les  cavités  5 
acoustiques  :  en  effet,  celles-ci  sont  ici  repré- 
sentées  en  deux  volumes,  mais  il  pourrait  y  en 
avoir  qu'un  seul  ou  plusieurs.  En  fait,  les  di- 
mensions  de  ces  volumes  5,  des  goulottes  12 
et  le  nombre  des  éléments  1  standard  empilés 
en  dessous  pour  faire  une  cavité  verticale  dé- 
pend  des  fréquences  de  sons  que  l'on  veut  ab- 
sorber.  L'élément  acoustique  2  peut  être  sui- 
vant  le  cas  utilisé  seul.  Préférentiellement 
compte  tenu  de  leur  usage  en  murs  de  soutè- 
nement  de  talus,  donc  essentiellement  en  bor- 
dure  de  route,  ladite  cavité  5,  et  la  goulotte  12 
associées  éventuellement  ou  non  aux  cavités 
4  des  éléments  monoblocs  1  placés  en  des- 
sous  constituent  une  cellule  dite  de  Helmholtz 
pour  absorber  des  sons,  de  fréquence  compri- 
se  entre  50  et  500  hz. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel  particu- 
lier  la  cellule  dite  de  Helmholtz  est  obtenue  en  enfilant 
dans  ladite  cavité  4,  5  des  fourreaux  de  matières 
synthétiques  adaptés. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  BB  sui- 
vant  la  figure  5  d'un  mur  de  soutènement  d'un  talus 
23,  et  constitué  d'éléments  monoblocs  1  et  2  tels  que 
décrits  précédemment. 

Les  éléments  1  et  2  jouent  en  fait  le  même  rôle 
pour  constituer  la  face  avant  du  mur  par  empilage  les 
uns  au  dessus  des  autres,  soit  à  la  verticale  comme 
ceux  des  deuxième  et  troisième  rangées  à  partir  du 
bas,  soit  avec  un  fruit  vers  l'arrière,  égal  à  l'intervalle 
d  entre  deux  rainures  6  comme  ceux  des  quatrième 
et  cinquième  rangées,  à  deux  intervalles  d  entre  deux 
rainures  6  comme  ceux  des  troisième  et  quatrième 
rangées,  à  trois  intervalles  d  entre  deux  rainures  6 
comme  ceux  de  la  première  et  deuxième  rangées  ;  et 
il  pourrait  être  réalisé  ainsi  des  pentes  plus  ou  moins 
importantes. 

Dans  les  rangées  où  le  décalage  est  important, 
telle  que  la  première  et  cinquième  par  exemple,  peu- 
vent  être  alors  plantés  des  végétaux. 

Dans  certaines  rangées  les  éléments  peuvent 
5  être  empilés  pour  former  des  cellules  d'absorption 

acoustiques  comme  avec  les  deuxième  et  troisième 
rangées. 

Les  éléments  frontaux  1  et  2  dans  un  mode  de 
réalisation  particulier  peuvent  comporter  seulement 

10  une  surface  n'offrant  qu'une  forme  esthétique  et  être 
utilisés  alors  uniquement  pour  réaliser  la  paroi  visible 
dudit  mur  de  soutènement. 

Il  peut  être  ensuite  rajouté  en  arrière  de  ces  élé- 
ments  frontaux  autant  d'éléments  22  que  l'on  souhai- 

15  te  pour  renforcer  ledit  mur,  soit  en  pyramide  comme 
représenté  sur  la  figure,  soit  en  biais  si  les  appuis  in- 
férieurs  ne  sont  pas  nécessaires,  soit  avec  des  ran- 
gées  en  profondeur  uniquement  toutes  les  trois,  qua- 
tre  ou  plus  rangées  verticales. 

20  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  AA  horizontale 
suivant  la  figure  4  d'un  mur  de  soutènement  d'un  talus 
23,  et  constitué  d'éléments  monoblocs  1  pour  la  face 
avant  de  ce  mur  et  d'éléments  22  pour  renforcer  ledit 
mur  à  l'arrière. 

25  Les  faces  latérales  de  ces  éléments  22  sont  pla- 
nes  et  l'élément  est  alors  utilisé  uniquement  pour  réa- 
liser  des  épaississements  de  renforcement  de  la  paroi 
frontale  dudit  mur. 

En  effet  compte  tenu  de  l'encastrement  de  la  pa- 
30  roi  avant,  il  ne  faut  pas  avoir  trop  de  contrainte  dans 

les  degrés  de  liberté  des  éléments  arrière  et  leur  seu- 
le  liaison  dans  le  sens  de  la  profondeur  et  en  empilage 
vertical  est  suffisant  pour  assurer  la  stabilité  de  l'ou- 
vrage. 

35  Par  ailleurs,  quand  le  mur  est  courbe,  de  forme 
concave  comme  sur  la  figure,  mais  il  pourrait  être 
convexe,  les  éléments  22  doivent  alors  se  rapprocher 
ou  s'éloigner  :  quant  ils  se  rapprochent  si  leur  coin  se 
touchent,  on  en  supprime  un  sur  deux  pour  continuer 

40  à  étendre  le  renforcement  si  nécessaire.  Suivant  les 
profils  des  rainures  et  des  dimensions  des  éléments, 
l'angle  de  courbure  maximum  peut  être  variable  par 
exemple  jusqu'à  quatre  degrés. 

Les  éléments  creux  1  et  22  peuvent  être  égale- 
45  ment  remplis  eux  même  de  matériaux  afin  de  consti- 

tuer  un  mur  poids. 

Revendications 
50 

1.  Elément  monobloc  préfabriqué  en  béton  pour  la 
construction  de  murs  de  soutènement,  en  forme 
de  parallélépipède  à  six  faces,  comportant  sur 
une  de  ses  faces  verticales,  dite  face  avant  (14), 

55  des  organes  de  guidage  (8)  et  sur  la  face  oppo- 
sée  (15)  des  organes  de  guidage  (9)  de  forme 
complémentaire  susceptibles  de  coopérer  par 
emboîtement  avec  les  organes  de  guidage  de  la 

5 
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face  avant  d'un  élément  adjacent,  lesdits  organes 
de  guidage  (8,  9)  étant  disposés  selon  une  direc- 
tion  parallèle  à  une  arête  dite  arête  verticale  du 
parallélépipède,  les  faces  dites  supérieure  (1  7)  et 
inférieure  (18)  du  parallélépipède  situées  dans 
des  plans  perpendiculaires  à  ladite  arête  compor- 
tant  respectivement  des  rainures  (6),  et  des  ner- 
vures  (7)  de  forme  complémentaire  aux  rainures, 
caractérisé  en  ce  que  la  face  supérieure  (17) 
comporte  parallèlement  à  la  face  avant  (14)  au 
moins  deux  et  de  préférence  trois  rainures  en 
creux  (6)  de  forme  pseudo  trapézoïdale  ouverte 
situées  à  une  même  distance  (d)  les  unes  des  au- 
tres  pour  un  même  élément  et  entre  deux  élé- 
ments  disposés  l'un  derrière  l'autre  par  emboîte- 
ment  de  leurs  organes  de  guidage  (8,  9)  respec- 
tifs  et  que  la  face  inférieure  (18)  comporte  paral- 
lèlement  à  la  face  avant  (14)  et  dans  le  même 
plan  vertical  que  les  deux  rainures  extrêmes  de 
la  face  supérieure  (17)  deux  nervures  (7)  mâles 
pouvant  s'encastrer  dans  deux  quelconques  des 
rainures  (6)  d'un  ou  de  deux  éléments  disposés 
en  dessous  dudit  élément. 

2.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 
la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  compor- 
te  deux  organes  de  guidage  (9)  sur  la  face  arrière 
(15)  en  forme  de  queue  d'aronde  maie  et  deux 
rainures  (8)  sur  la  face  avant  (14)  en  forme  de 
queue  d'aronde  femelle. 

3.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  seul  organe  de 
guidage  (10,11)  sur  chacune  de  ses  faces  latéra- 
les  (16),  d'un  côté  de  forme  (1  0)  en  queue  d'aron- 
de  femelle  et  de  l'autre  de  forme  (11)  en  queue 
d'aronde  maie,  lesquelles  formes  tolèrent  entre 
elle  une  rotation  angulaire  d'un  élément  par  rap- 
port  à  celui  qui  lui  est  adjacent. 

4.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  une  cavité  centrale  (4) 
ouverte  sur  ses  faces  supérieures  et  inférieures. 

5.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  une  cavité 
centrale  (5)  fermée  du  côté  de  la  face  supérieure 
(1  7)  et  ouverte  sur  la  face  inférieure  (1  8)  ainsi  que 
sur  la  face  avant  par  au  moins  une  goulotte  (12) 
communiquant  avec  un  organe  de  guidage  femel- 
le  de  cette  face. 

6.  Elément  monobloc  an  béton  préfabriqué  suivant 
la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
cavité  (5)  et  la  goulotte  (12)  associées  éventuel- 

lement  aux  cavités  (4)  d'éléments  monoblocs  (1) 
placé  en  dessous  constituent  une  cellule  dite  de 
Helmholtz  pouvant  absorber  des  sons  de  fré- 
quences  comprises  entre  50  et  500  hz. 

5 
7.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 

la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  que  la  cellule 
dite  de  Helmholtz  est  obtenue  en  enfilant  dans  la- 
dite  cavité  (4,5)  des  fourreaux  de  matières 

10  synthétiques  adaptés. 

8.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  organes  de  guidage  de  sa 

15  face  avant  (14)  sont  coupés  horizontalement  à  au 
moins  une  de  leur  extrémité  par  une  encoche  (1  3) 
de  rupture  de  ligne  verticale. 

9.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 
20  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8,  carac- 

térisé  en  ce  que  sa  face  avant  (14)  comporte  seu- 
lement  une  surface  n'offrant  qu'une  forme  esthé- 
tique  et  qu'il  est  utilisé  alors  uniquement  pour  réa- 
liser  la  paroi  visible  dudit  mur  de  soutènement. 

25 
10.  Elément  monobloc  en  béton  préfabriqué  suivant 

l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8,  carac- 
térisé  en  ce  que  ses  faces  latérales  sont  planes 
et  qu'il  est  alors  utilisé  uniquement  pour  réaliser 

30  des  épaississements  de  renforcement  de  la  paroi 
frontale  dudit  mur. 

Patentansprùche 
35 

1.  Einstùckiges  Betonfertigteil  fur  die  Herstellung 
von  Stùtzmauern,  in  Form  eines  sechsseitigen 
Quaders,  das  auf  einer  seiner  vertikalen  Seiten, 
als  Vorderseite  (14)  bezeichnet,  Fùhrungsglieder 

40  (8)  und  auf  der  gegenùberliegenden  Seite  (15) 
Fùhrungsglieder  (9)  mit  komplementàrer  Form 
aufweist,  die  geeignet  sind,  durch  Zusammen- 
stecken  mitden  Fùhrungsgliedern  der  Vordersei- 
te  eines  benachbarten  Eléments  zusammenzu- 

45  wirken,  wobei  die  Fùhrungsglieder  (8,  9)  in  einer 
zu  einer  als  vertikale  Kante  bezeichneten  Kante 
des  Quaders  parallelen  Richtung  angeordnet 
sind,  die  Oberseite  (17)  und  Unterseite  (18)  des 
Quaders  in  zu  dieser  Kante  senkrechten  Ebenen 

50  angeordnet  sind,  und  jeweils  Rillen  (6)  bzw.  Rip- 
pen  (7)  mit  zu  den  Rillen  komplementàrer  Form 
aufweisen,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 
Oberseite  (1  7)  parallel  zu  Vorderseite  (14)  minde- 
stens  zwei  und  vorzugsweise  drei  pseudotrapez- 

55  fôrmige  offene  Hohlrillen  (6)  aufweist,  die  vonein- 
ander  auf  dem  gleichen  Elément  und  zwischen 
zwei  hintereinander  durch  Einstecken  ihrerjewei- 
ligen  Fùhrungsglieder  (8,  9)  angeordneten  Ele- 

6 
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menten  denselben  Abstand  (d)  haben,  und  dali 
die  Unterseite  (18)  parallel  zur  Vorderseite  (14) 
und  in  derselben  vertikalen  Ebene  wie  die  beiden 
àulieren  Rillen  der  Oberseite  (17)  zwei  vorsprin- 
gende  Rippen  (7)  aufweist,  die  in  zwei  beliebige 
Rillen  (6)  eines  oderzweierunterdiesem  Elément 
angeordneter  Elemente  einrasten  kônnen. 

2.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  es  zwei  Fùhrungs- 
glieder  (9)  auf  der  Rùckseite  (15)  in  Form  eines 
Schwalbenschwanzzapfens  und  zwei  Rillen  (8) 
auf  der  Vorderseite  (14)  in  Form  einer  Schwal- 
benschwanznut  aufweist. 

3.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
es  an  jeder  seiner  Seitenf  làchen  (1  6)  ein  einziges 
Fùhrungsglied  (10,  11)  aufweist,  auf  einer  Seite 
in  Form  einer  Schwalbenschwanznut  (10)  und 
auf  der  anderen  in  Form  eines  Schwalben- 
schwanzzapfens  (11),  wobei  die  Formen  unter- 
einander  eine  Winkeldrehung  eines  Eléments  be- 
zùglich  des  benachbarten  Eléments  tolerieren. 

4.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  es 
einen  zur  Oberseite  und  Unterseite  hin  offenen 
zentralen  Hohlraum  (4)  aufweist. 

5.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  es 
mindestens  einen  zur  Oberseite  (17)  hin  ge- 
schlossenen  und  zur  Unterseite  (18)  hin  offenen 
zentralen  Holraum  (5)  sowie  an  der  Vorderseite 
mindestens  eine  mit  einer  Fùhrungsnut  dieser 
Seite  verbundene  Hohlkehle  (12)  aufweist. 

6.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  Anspruch  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Hohlraum  (5) 
und  die  Hohlkehle  (12),  eventuell  in  Verbindung 
mit  den  Hohlràumen  (4)  von  darunterangebrach- 
ten  einstùckigen  Elementen  (1),  eine  sog. 
Helmholtz-Zelle  bilden,  die  Schall  mit  Frequen- 
zen  zwischen  50  und  5000  Hz  absorbieren  kann. 

7.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  Anspruch  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Helmholtz- 
Zelle  durch  Einfùgen  von  passenden  Hùlsen  aus 
Kunststoffmaterial  in  den  Hohlraum  (4,  5)  erhal- 
ten  wird. 

8.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Fùhrungsglieder  der  Vorderseite  (14)  an  zu- 
mindest  einem  Ende  durch  eine  die  vertikale  Li- 
nie  unterbrechende  Kerbe  (13)  horizontal  abge- 
schnitten  sind. 

9.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
seine  Vorderseite  (14)  nureine,  lediglich  eine  às- 
thetische  Form  aufweisende  Oberflàche  besitzt, 

5  und  dali  es  nur  zur  Herstellung  der  sichtbaren 
Wand  der  Stùtzmauer  benutzt  wird. 

10.  Einstùckiges  Betonfertigteil  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 

10  seine  Seitenflàchen  eben  sind,  und  dali  es  nur 
benutzt  wird,  um  verstàrkende  Verdickungen  der 
Stirnwand  der  Mauer  zu  bilden. 

15  Claims 

1  .  One-piece  prefabricated  concrète  block  for  build- 
ing  retaining  walls,  in  the  form  of  a  six-faced  par- 
allelepiped,  having  on  one  of  its  vertical  faces, 

20  called  front  face  (14),  keying  shapes  (8)  and  on 
the  opposite  face  (15)  keying  shapes  (9)  whose 
shape  is  complementary  and  which  are  capable 
of  cooperating  by  interf  itting  the  keying  shapes  of 
the  front  face  of  an  adjacent  élément,  said  keying 

25  shapes  (8,  9)  beingdisposedaccordingto  a  direc- 
tion  which  is  parallel  to  a  so-called  vertical  edge 
of  the  parallelepiped,  the  so-called  top  (17)  and 
bottom  (1  8)  faces  of  the  parallelepiped  situated  in 
planes  which  are  perpendiculartosaid  edge  have 

30  keying  shapes  (6),  and  keying  shapes  (7)  whose 
form  is  complementary  to  the  keying  shapes  re- 
spectively,  characterized  in  that  the  top  face  (1  7) 
includes,  parallel  to  the  front  face  (14),  at  least 
two  and  preferably  three  hollow  keying  shapes 

35  (6)  which  are  open  generally  trapezium-shaped 
and  situated  at  equal  distances  (d)  apart  on  the 
same  block  and  between  two  blocks  disposed 
one  behind  the  other  by  interfitting  their  keying 
shapes  (8,  9)  respectively  and  in  that  the  bottom 

40  face  (18)  has,  in  parallel  with  the  front  face  (14), 
and  in  the  same  vertical  plane  as  the  two  outer- 
most  keying  shapes  of  the  top  face  (1  7),  two  maie 
keying  shapes  (7)  being  capable  of  interfitting  in 
any  two  of  the  keying  shapes  (6)  of  one  or  two 

45  blocks  placed  beneath  said  block. 

2.  One-placed  prefabricated  concrète  block  accord- 
ingtoclaim  1  ,  characterized  in  that  it  includes  two 
keying  shapes  (9)  on  its  rearface  (15)  in  the  form 

50  of  maie  dove-tails,  and  two  keying  shapes  (8)  on 
its  front  face  (14)  in  the  form  of  female  dove-tails. 

3.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord- 
ing  to  any  one  of  claims  1  or  2,  characterized  in 

55  that  it  includes  a  single  keying  shape  (10,  11)  on 
each  of  its  side  faces  (16)  with  the  shape  on  one 
side  being  in  the  form  (10)  of  a  female  dove-tails, 
with  the  shape  on  the  otherside  being  in  the  form 

7 
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(11)  of  a  maie  dove-tails,  which  shapes  tolerate  a 
degree  of  angular  rotation  of  one  of  the  blocks  rel- 
ative  to  an  adjacent  block. 

4.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord-  5 
ing  to  any  one  of  claims  1  to  3,  characterized  in 
that  it  includes  a  central  cavity  (4)  open  to  its  top 
and  bottom  faces. 

5.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord-  10 
ing  to  any  one  of  claims  1  to  4,  characterized  in 
that  it  includes  at  least  one  central  cavity  (5) 
which  is  closed  towards  the  top  face  (17)  and 
open  towards  the  bottom  face  (18)  and  which  is 
also  open  to  the  front  face  via  at  least  one  slot  15 
(12)  communicating  with  a  female  keying  shape 
in  said  face. 

6.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord- 
ing  to  daim  5,  characterized  in  that  said  cavity  (5)  20 
and  the  slot  (12)  optionally  in  association  with  the 
cavities  (4)  of  one-piece  blocks  (1)  placed  there- 
beneath  constitute  a  "Helmholtz"  cell  capable  of 
absorbing  sound  at  frequencies  lying  in  the  range 
50  Hz  to  500  Hz.  25 

7.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord- 
ing  to  daim  6,  characterized  in  that  the  "Helm- 
holtz"  cell  is  obtained  by  installing  sheaths  of  suit- 
able  synthetic  material  in  said  cavity  (4,  5).  30 

8.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord- 
ing  to  any  one  of  claims  1  to  7,  characterized  in 
that  the  keying  shapes  of  the  front  face  (14)  are 
interrupted  horizontally  at  a  least  one  end  by  a  35 
vertical  line-breaking  groove  (13). 

9.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord- 
ing  to  any  one  of  claims  1  to  8,  characterized  in 
that  its  front  face  (14)  has  a  surface  which  is  pure-  40 
ly  décorative  in  appearance  with  said  block  being 
for  use  solely  in  constituting  the  visible  surface  of 
said  retaining  wall. 

10.  One-piece  prefabricated  concrète  block  accord-  45 
ing  to  any  one  of  claims  1  to  8,  characterized  in 
that  its  side  faces  are  plane  with  the  block  being 
used  solely  for  constituting  reinforcing  thickness 
for  the  front  surface  of  said  wall. 

8 
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